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Si quelgu’un a envoyé un acte de divorce a sa femme, puis a rencontré le messager ou lui a envoyé un autre
messager et lui a dit : « L'acte de divorce que je t'ai donné est annulé », il est annulé. S'il est venu chez sa femme
avant, ou si avant il a envoyé a sa femme un messager et dit a elle : « L'acte de divorce que je t'ai envoyé est

annulé », il est annulé. Mais si aprés que 'acte de divorce est arrivé en ses mains, il ne lui est plus possible de
lannuler.

A la découverte du Beth Hamikdach

Un livre référence sur le Temple de Jérusalem. Une centaine d'illustrations et une description
encyclopédique du Beth Hamikdash et de son histoire.
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